




















































ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 SÉANCE DU 21 OCTOBRE 1993

	

4681

M. le ministre de l'agriculture et de la pêche . Mon-
sieur le député je partage totalement votre souci : l ' utilisa-
tion à des fins non alimentaires de certaines productions
est une opportunité qui mérite d 'être développée et valo-
risée . Elle constitue une alternative intelligente à la
jachère nue.

Cela suppose des mesures appropriées, notamment
l 'augmentation de la taxe intérieure sur les produits
pétroliers. Même si l'augmentation des taxes ne fait
jamais plaisirs, elle me semble, en contrepartie, une
mesure très favorable au développement des biocarbu-
rants.

M. Germain Gengenwin . Evidem ment!

M. le ministre de l'agriculture et de a pêche . C' est en
tout cas très certainement par des mesures de ce type que
nous pourrons faire évoluer ce dossier dans le sens que
vous souhaitez.

D'emblée, vous proposez la création d'une agence de
coordination. Très bien, si cela peut faire évoluer posi-
tivement le dossier des biocarburants. Hélas! vous le
savez, les agences nationales n'ont pas toujours répondu
aux attentes. Pour autant, je n'ai aucun a priori défavo-
rable. On peut aussi développer des actions en s'appuyant
sur une agence nationale existante, comme l'ADEIvIE

M. le président. La parole est à M. René André.

M. René André . Monsieur le ministre, on vous a déjà
posé de nombreuses questions sur l'installation des
jeunes ; c ' est dire que ce souci est partagé sur l ' ensemble
de ces bancs.

L'année 1992 en effet a été particulièrement mauvaise
pour l' installation des jeunes. Le nombre de projets agréés
par les commissions mixtes départementales a diminué de
38 p. 100. Dans le département de ta Manche, sur
280 jeunes installés, 170 ont bénéficié de la DJA et 110,
soit 40 p. 100 du total, se sont installés sans aucune aide.
Fait plus révélateur encore, la commission mixte n'a
rejeté que 6p. 100 des dossiers présentés; en d'autres
termes, la plupart des agriculteurs qui s' installent sans
aide ne les ont purement et simplement pas sollicitées,
par crainte, voire par certitude, d'un rejet. Cette situation
accentue, à l'évidence, la fragilité de bon nombre d'ex-
ploitations qui, à terme, sont susceptibles de rencontrer
d' importantes difficultés.

Dans le projet de budget que nous examinons, les cré-
dits octroyés à la DJA connaissent, certes, une aug-
mentation de 11,2p. 100 par rapport à ceux de l 'année
précédente - je tiens à le redire. C'est une très bonne
chose. Il apparaît toutefois que la DJA, créée voilà main-
tenant vingt ans, en période de plein emploi, n'est plus
adaptée. Une remise en cause de l'ensemble du dispositif
est indispensable, compte tenu notamment des nouvelles
exigences de capacités professionnelles qui interviendront
dans les prochaines années.

Il importe aujourd'hui de tout faire pour inverser une
tendance totalement contraire aux nécessités de l'amé-
nagement rural et de l'aménagement du territoire.
L'ensemble (le la profession attend, monsieur le ministre,
que vous nous précisiez, sur ce dossier particulièrement
important, les intentions du Gouvernement.

Quelles sont les perspectives d' wenir que vous dégagez
pour notre agriculture, et donc pour les jeunes agri-
culteurs qui ont sans doute besoin de paroles d'espoir
mais aussi - et c'est ce qu'ils attendent de vous avec
beaucoup de confiance - de gestes d'espoir?

M. I. président. La parole est à M. le ministre:

M. le ministre de l'agriculture et de la pêche . Mon-
sieur le dépuré, il est certain que les chiffres que vous
avancez nous interpellent . Il y a actuellement une chute
importante des installations et, comme vous venez de le
dire, ce qui doit retenir toute notre attention, c ' est que
certains jeunes s ' installent sans solliciter d ' aide . Il y a
donc un problème d ' accès aux aides.

Tout à l'heure, répondant peur-être un peu partielle-
ment à cette question, j'ai insisté sur la nécessité de Faire
évoluer les conditions d'attribution de ces aides. Je
compte beaucoup sur les mesures qui seront prises au
moment de la présentation des conclusions du groupe de
travail concernant l'installation des jeunes. Nous nous
dirigeons vers une formule globale concernant la sub-
vention et l'accès aux prêts, avec un prêt globalisé et pré-
sentant des caractéristiques intéressantes. C'est une for-
mule qw permet de dématrer sans trop alourdir les
charges de l'entreprise.

Mais l 'essentiel - e c'est ainsi que j'ai compris la fin
de votre question - est de faire en sorte que les jeunes
agriculteurs qui veulent vivre au pays et s'y installer
sachent bien qu' il y a de l'avenir dans le secteur agricole.

Le plus important est donc de leur redonner confiance.
Je crois qu'on peut créer un tel enthousiasme car, face
aux difficultés réelles, très sévères bien souvent, que ren-
contrent tous les autres secteurs éconemiques, des possibi-
lités existent dans l'agriculture pour entreprendre et pour
réussir. L 'agriculture est un grand secteur économique qui
n'est certainement, ni du passé ni dépassé. Il est, au
contraire, porteur d'avenir et je souhaite beaucoup que les
jeunes agriculteurs qui aiment passionnément leur pays
puissent s'y engager.

M. Germain Gengenwin . Dieu vous entende!
M. René André . Voilà des propos qui font chaud au

coeur et dont je vous remercie, monsieur le ministre.
M. le président . La parole est à Mme Henriette Marti-

nez.
Mme Henriette Martinez . Monsieur le ministre, la

situation des producteurs de fruits en zone de montagne
est préoccupante après trois années de sinistre en raison
de la grêle.

Dans le département des Hautes-Alpes, par exemple,
80 p . 100 de la production ont été touchés par ta grêle
cri 1992. cc qui a entraîné une perte de 80 à 100 p. 100
de la valeur commerciale des fruits. Après ces trois années
de sinistre, les taux d'assurance ont considérablement aug-
menté. Ainsi, afin de couvrir correctement ses vergers,
l'arboriculteur doit affecter 16p . 100 de son chiffre d'af-
faires à la cotisation ' grêle ». En agriculture, aucun risque
ne nécessite un tel taux de cotisation pour un seul dom-
nuage!

Devant la baisse des prix de vente des fruits, due essen-
tiellement aux importations de l'hémisphère sud, les arbo-
riculteurs sont contraints à ne plus s'assurer, mettant ainsi
en péril la vie de leur exploitation. Cette crise est d 'au-
tant plus grave pour les jeunes agriculteurs dont les arbres
sont en début de production et les investissements lourds
à supporter.

L'incitation à la pose de filets anti-grêle serait une solu-
tion économiquement rentable pour les jeunes plantations
dont la durée de production permet l'amortissement de
cet investissement sur plusieurs dizaines d'années. Mais le
coût au départ est élevé: 10 francs par mètre carré.

Afin de venir en aide aux arboriculteurs des zones de
montagne à haut risque,qui produisent des fruits de
grande qualité dont la majeure partie est exportée, je vous
demande, monsieur le ministre, si vous prévoyez dans
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votre budget les crédits necessaires, premièrement, poui
une aide incitative à l'achat de filets anti-grêle pour tes
jeunes plantations et, deuxièmement, pour le rétablisse-
ment des aides de l ' Etat, supprimées en 1991 par le gou-
vernement précédent, afin de rendre les coûts d ' assurance
supportables . Les aides devraient permettre de réduire la
prime d'assurance à 10 . p . 100 du capital assuré, au lieu
de 16 p . 100.

Monsieur le ministre, les zones de montagne ayant de
lourds handicaps climatiques à supporter, je vous
demande instamment de prendre ces mesures . Elles sont
indispensables à la survie des arboriculteurs de montagne
et s'inscrivent dans le cadre d ' un juste aménagement de
notre espace rural.

M . le président La parole est à M . le ministre.

M . I. ministre de l'agriculture et de la pèche . Madame
le député, je comprends la situation difficile dans laquelle
se trouve votre département . Le secteur de l ' arboriculture
est touché par les difficultés du marché, amplifiées par
une succession de calamités.

Il importe de rechercher les voies pouvant contribuer à
un redressement de la situation financière des entreprises
arboricoles ., La suppression de l ' incitation à l'assurance
grêle, opérée en 1991, nuit plus particulièrement aux
arboriculteurs dont les primes d ' assurance viennent d 'être
sensiblement relevées par les compagnies d 'assurance, ce
qui explique, comme vous venez de l'indiquer, que de
nombreuses entreprises n 'aient pas renouvelé leur assu-
rance . Je viens de soumettre au ministre de l ' économie
une proposition visant à réintroduire un mécanisme d'in-
citation. Je souhaite que des dispositions soient arrêtées
rapidement, afin que les producteurs puissent de nouveau
s'assurer.

Je ne connais pas l 'efficacité des filets antigrêle, mais je
suis favorable à leur expérimentation.

M. Charles Ravet Il faut la développer!
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche . Si les

producteurs en font la demande, je suis près à en parler à
I ' ONIFLHOR.

M . le président . La parole est à M. Jean-Claude
Lemoine.

M . Jean-Claude Lemoine. Monsieur le ministre, dans
les zones rurales en difficulté où l ' économie agricole reste
encore l 'activité principale, depuis une circulaire inter-
ministérielle du 6 mars 1992, les artisans peuvent bénéfi-
cier d 'une exonération totale des charges patronales lors
de l ' embauche d 'un deuxième salarié. Paradoxalement à
mes yeux, les agriculteurs des mêmes territoires, eux, ne
peuvent bénéficier que d 'une exonération de 50 p . 100
de ces charges, cc qui me paraît profondément anormal.

Connaissant les difficultés financières des exploitants,
souvent limités dans leurs productions dont les prix à la
vente diminuent, je souhaite qu ' à l 'occasion de ce débat
leur soient accordés les mêmes avantages que ceux donnés
aux artisans depuis mars 1992, à savoir l ' exonération
totale des charges salariales lors de l ' embauche d ' un
deurème salarié . Je souhaite même que cette exonération
leur soit accordée pour l ' embauche d un troisième salarié,
comme cela est prévu pour d'autres secteurs économiques
dans le projet de loi quinquennale pour l 'emploi que
nous avons adopté en première lecture . J ' ai d'ailleurs noté
que cette exonération était étendue aux CUMA, aux
groupements d 'employeurs agricoles, aux artisans et
commerçants indépendants de tout le territoire national,
mais il n 'est nulle part explicitement prévu dans le texte
de loi que l ' agriculteur pourrait, lui aussi, en bénéficier .

Cela me paraît injuste. C'est la raison pour laquelle je
vous pose cette question. Etendre cette exonération aux
agriculteurs me paraît souhaitable, car cela ne peut que
concourir à la création d 'emplois et à la lutte contre la
désertification de nos campagnes.

J 'ajoute que cette mesure, si elle est acceptée, sera
presque indolore pour les deniers de l 'Etat, car mal-
heureusement, trop peu d ' agriculteurs ont la possibilité
financière d ' embaucher . plusieurs salariés ; le nombre de
bénéficiaires en serait donc restreint.

Merci de m 'avoir écouté et, je l 'espère, de m'avoir
entendu, monsieur le ministre . ( Très bonne question !»
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M. le président . La parole est à M. te ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la pèche. Mon-
sieur le député, je vous ai écouté et je vous comprends.
Tous les travailleurs indépendants - commerçants, artisans
et agriculteurs - doivent être traités de la même façon,
sans discrimination.

Je n ' ai pas de réponse à donner au problème que vous
posez, sinon qu ' il mérite d 'être mis à l 'étude, ce que je
vous promets de faire . Nous verrons la suite qui peut y
être donnée . A priori, je souhaite qu ' elle soit favorable et
que vous soyez donc « entendu

M. Yves van Haecke . Très bien!
M. le président . Nous en revenons au groupe UDF.
La parole est à M. Maurice Dousset.

M. Maurice Dousset . Monsieur le ministre, jean
Desanlis, député de Loir-et-Cher, mon voisin de banc cet
après-midi, mais mon voisin de circonscription depuis
toujours, aurait pu vous poser cette question qui
concerne le blé dur.

Nous savons tous que la réforme de la PAC, en
mai 1992, a conduit à supprimer l 'aide au blé dur pour
les régions dites non traditionnelles, la réservant aux
régions méditerranéennes . Ce fut une erreur. En effet, en
France, 60 p . 100 de la production de blé dur était assu-
rée en dehors des zones traditionnelles.

Nous connaissons maintenant tes chiffres de la récolte
1993 . Les surface de blé du ont diminué de 77 p. 100
dans les zones non traditionnelles . Dans mon départe-
ment, l ' Eure-et-Loir, où elles ont dinninué de 90 p . 100,
il s ' agit quasiment d ' un abandon . Je suppose que, dans le
Loir-et-Cher, il en est de même, ainsi que dans les
régions du Centre et de Poitou-Charentes.

M. Charles Revin. En Normandie également!
M. Maurice Dousset. Cc qui est grave, c'est que les

surfaces sur lesquelles on a abandonné la culture du blé
dur ont été consacrées au blé tendre, ce qui a contribué à
accroître des excédents qu ' il faudra bien stocker et expor-
ter. C ' est d ' autant plus absurde que les pays de la ZOflC

méditerranéenne n'ont pas pris le relais et n ' ont pas aug-
menté leur production en 1993 . La récoke française
accuse, cette année, une diminution de 50 p . 100 par
rapport à l ' an dernier, et les autres pays de la Commu-
nauté producteurs de blé dur - Italie, Grèce, Espagne
ont également vu baisser leur production . Pour cc qui est
de l ' Italie, d'ailleurs, tes stocks étaient frauduleusement
surestimés

La situation est telle que les semouliers du Nord de la
France s 'approvisionnent aux Etats-Unis et au Canada.

Je sais, monsieur le ministre, les efforts que vous faites
pour réparer cette erreur et je me permet de vous poser
trois questions .
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Des sanctions communautaires seront-elles prises
contre l ' Italie, qui a manifestement fraudé ?

Pouvons-nous espérer le rétablissement d ' une prime
pour le blé dur dans les zones dites non traditionnelles ?

Enfin, une décision pourrait-elle intervenir rapidement
pour que les prochains emblavements puissent avoir lieu
dans les semaines qui viennent ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche. Mon-

sieur le député, dans le domaine que vous évoquez,
comme dans d'autres, la réforme de la politique agricole
commune ne donne pas entière satisfaction.

Je reviens, à intervalles réguliers, sur la question du blé
dur . Ainsi, j 'ai demandé qu'une aide de 115 écus par
hectare soit accordée aux zones non traditionnelles . Elle
m 'a été refusée à plusieurs reprises . Mais je persiste et
signe, surtout depuis que nous savons ce qu ' il en est pour
l ' Italie et que nous nous sommes aperçus que nos semou-
leries ne pouvaient pas s ' approvisionner comme elles le
souhaitaient. Dans les régions du Centre et de l ' Oueet,
les productions de blé dur ont chuté de façon très sensi-
ble .

En début de semaine, j 'ai pour la première fois reçu
une réponse encourageante de la Commission qui
reconnaissait enfin que les craintes que nous avancions il
y a quelques mois se vérifiaient . J ' ai bon espoir que nous
obtenions prochainement satisfaction, mais je ne puis
vous préciser le délai : quinze jours, deux mois,
trois mois ? En tout cas, je puis vous assurer que nous
ferons évoluer favorablement le dossier.

Pour ce qui est du, ou des pays en infraction, j ' espère
comme vous que des sanctions seront appliquées.

Telles sont les informations que je suis en mesure de
vous livrer.

M. le président. La parole est à M . Charles Revet.
M. Charles Revet . Comme Maurice Dausset, je

m 'élève contre l ' absurdité de certaines décisions prises à
Bruxelles . Les quotas laitiers qui- ont été évoqués à plu-
sieurs reprises en sont une autre illustration.

Vous vous ères félicite, monsieur le ministre, à juste
titre, d ' avoir obtenu des quotas supplémentaires pour la
montagne . Mais il y a des besoins dans toutes les neigions
de France et nous nous trouvons dans cette situation
absurde, que je qualifierais d 'ubuesque n 'étaient ses
conséquences humaines, où des jeunes sont dans l ' impos-
sibilité de s ' installer, des agriculteurs dans l 'obligation de
cesser leurs activités parce qu'on leur interdit de produire,
tandis que des entreprises laitières doivent faire venir du
lait des pays étrangers parce qu 'elles manquent de matière
première !

Les accords du GATT ne sont pas encore adoptés et
vous faites, avec le Gouvernement, preuve de beaucoup
de fermeté . Nous sommes d ' ailleurs derrière vous. Mais
selon l 'esprit même de ces accords, quand on ne fait pas
appel à des subventions, on peut développer son activité.
Par conséquent, ne pourriez-vous soutenir auprès de la
Communauté européenne que lorsqu ' une entreprise peut
acheter, transformer et vendre un produit sans faire appel
aux restitutions, elle puisse le faire sans limite ? Vous
donneriez une bouffée d'oxygène .aux agriculteurs et vous
permettrez aux entreprises de se développer. Pouvons-
nous envisager d ' obtenir de Bruxelles quelque satisfaction
à cet égard ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie flan paire et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la République .)

M. le président. La parole est à M. le ministre

M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche. Mon-
sieur Reyes, vous me posez une question bien difficile.

M. Charles Revet. )e le sais, monsieur le ministre !
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche . Il est

évident qu ' au niveau européen, nous avons des volumes
globaux à ne pas dépasser.

M. Charles Revet . Mais vous savez comme moi qu'ils
sont souvent artificiels !

M. le ministre de l'agriculture et de la pêche. Certes,
mais nous devons tout de même rester prudents car il y a
des secteurs - je ne les énumérerai pas - où, dès qu ' il y a
surproduction, de ce fait, les cours s ' effondrent . On
connaît alors des situations difficiles, voire catastro-
phiques, et quasiment ingérables.

Une réponse possible au problème que vous soulevez
consisterait à donner la possibilité aux Etats membres
d ' assurer une bonne gestion dans des enveloppes globales.
En tout état de cause, gérer tout cela à partir de Bruxelles
me paraît difficile.

M. Charles Revet . C ' est pourtant le cas ! Et c ' est
absurde !

M. le ministre de l'agricutture et de la pêche. Le prin-
cipe de subsidiarité, dont tout le monde parle, pourrait
nous permettre de faire des propositions dans ce sens.
Pour ma part, je suis prêt à recevoir toutes celles qu ' on
voudra bien me présenter.

Si vous avez évoqué les quotas laitiers, monsieur le
député, c 'était bien, comme pour le blé dur, afin de
montrer l ' absurdité de ces mesures ?

M. Charles Revet . Oui, et pour savoir si l ' on pouvait
revoir la question.

M. le ministre de l'agriculture et de ia pêche . A
l ' heure actuelle, non . Mais avec des dossiers bien prépa-
rés, et des souhaits bien précis sur les transformations à
opérer, on peut toujours faire évoluer les choses.

Il y a six mois, on nous a dit : nous sommes dans la
première année d 'application de la réforme de la politique
agricole commune ; on ne peut pas y toucher, elle est
intangible ; on verra dans deux ou trois ans . Or, nous
avons insisté et obtenu des aménagements significatifs . Je
ne prétends pas qu 'on puisse tout changer, mais on peut
apporter des modifications importantes . C'est pourquoi,
je le répète, je suis preneur de toute suggestion, à condi-
tion qu'elle soit suffisament élaborée pour qu 'on puisse
bien en mesurer toutes les conséquences.

M. le président . La parole est z M . François d 'Har-
court.

M. François d'Harcourt. Les marins-pêcheurs sou-
haitent un renforcement des moyens techniques et finan-
ciers du FIOM pour mieux faire face à leurs missions.
Vous venez, monsieur le ministre, de nous rassurer sur ce
point en nous disant que le Gouvernement serait prêt à
consentir un effort.

Ma question sera très brève : les navires-artisans qui
sont la copropriété d 'un patron majoritaire et d'un asso-
cié restant à terre cotisent actuellement au taux plein, soit
30,5 p . 100. Ils ne bénéficient pas de la baisse pour la
totalité de l 'équipage . Bénéficieront-ils d'une réduction de
leur taux ?

M. le président. La parole est à M . le ministre de
l 'agriculture et de la pèche.

M. le ministre de l'agriculture et de la pêche . Sous
toute réserve, je pense, monsieur d'Harcourt, que dans le
cas que vous me soumettez, le navire ne peut prétendre
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au bénéfice de l 'aide que nous venons de décider, sauf
peut-être si le patron est embarqué . J'aimerais qu ' il puisse
profiter de l'élargissement que nous essaierons d 'obtenir.
Mais votre question est tellement pointue que je me pro-
pose d 'y répondre plus précisément par écrit.

M . le président. La parole est is M. Daniel Soulage.

M. Daniel Soulage. Monsieur le ministre, jusqu'au
printemps 1992, la politique agricole commune a conduit
l ' Etat, les organisations professionnelles et le Crédit agri-
cole à inciter les agriculteurs à augmenter leur producti-
vité et à produire toujours plus.

Au cours de cette période, les agriculteurs se sont
modernisés, ils ont beaucoup emprunté : l ' encours de la
dette contractée est de l ' ordre de 2.30 milliards de francs ;
mais ces emprunts ont été réalisés pour la plupart ensui-
vant des procédures officielles, après des études écono-
miques réalisées par des organismes reconnus : études pré-
visionnelles d 'installation, plan d'amélioration du
matériel, procédures diverses de modernisation . Chaque
projet, chaque système d 'exploitation a été étudié, des
rendements et des prix unitaires minimums ont été pré-
vus.

L'application brutale de la nouvelle politique agricole
commune change complètement les données économiques
de chacune de nos exploitations . Primes et prix ne corres-
pondent pas aux prévisions . Un endettement qui parais-
sait normal est très souvent devenu un très grave suren-
dettement. De très nombreux agriculteurs ne peuvent
plus faire face à leurs engagements ; ils sont désorientés,
désabusés et, pour certains, désespérés.

Pour mon département, je peux vous dire que, en rai-
son de l 'application de la nouvelle politique agricole
commune, mais également de la chute des cours des
fruits et légumes et d'une série de calamités, sur
7 500 exploitations agricoles à plein temps, 2 600 sont
surendettées, selon l 'estimation faite par le centre de ges-
tion et d'économie rurale et la direction départementale
de l 'agriculture. Le montant des impayés est évalué à
500 millions de francs, soit le tiers du revenu agricole
annuel du département.

Monsieur le ministre, le problème est très grave pour
un grand nombre de familles. On ne peut faire supporter
aux seuls agriculteurs les conséquences de ce brusque
changement de politique, alors que l'Etat et les banques
ont également, à l'évidence, chacun une part de responsa-
bilités . Aussi, je souhaite vivement la mise en place d ' un
plan conséquent de désendettement de l 'agriculture.

Monsieur le ministre, dès ce budget, il faut agir.
Il est nécessaire d ' apporter des aides en capital par le

biais de lla procédure « agriculteurs en difficultés » . Cette
ligne doit être suffisamment abondée pour faire face à
toutes les demandes justifiées.

Il faut rééchelonner l'ensemble de l ' encours de la dette
à l 'aide de vrais prêts bonifiés dont le taux d ' intérêt soit
voisin de celui de l ' inflation et agir auprès des banques
pour qu ' elles puissent accepter . de prêter malgré la fai-
blesse des garanties . Il faut aussi, dans le même temps,
étaler la dette des cotisations sociales.

Pour réaménager la dette, ne pouvez-vous pas, mon-
sieur le ministre, recourir à cet effet, aux prêts bonifiés
non utilisés du fait de la morosité ambiante ?

Merci par avance, monsieur le ministre, des efforts gîte
vous ferez pour soulager k fardeau de la dette. Vous ren-
dez ainsi l 'espoir à un très grand nombre d'agriculeurs.
(Applaudissements sur les banc s du groupe de l 'union pour
.a démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M . te ministre.

M. ie ministre de l'agriculture et de la pêche. Votre
département, monsieur Soulage, a, en effet, subi de nom-
breuses et importantes calamités depuis trois ou quatre
ans, et se trouve de ce fait confronté à une situation par-
ticulièrement difficile.

Globalement, l 'agriculture française n 'est pas plus
endettée que celle d 'autres pays . Il n 'empêche qu'il faut
traiter les conséquences de l ' endettement et faire face aux
situations douloureuses.

L ' endettement relève des relations entre agriculteurs et
banques. L'encours de la dette représente des sommes
colossales . L 'Etat ne saurait s'engager à faire quelque
chose sans avoir mesuré l ' ampleur de l ' aide qu ' il faudrait
mobiliser

Cela dit, pour les agriculteurs particulièrement en diffi-
culté, nous avons mis en place des moyens pour aider au
réaménagement de leur dette, mais en impliquant le sec-
teur bancaire . Car chacun doit assumer ses responsabili-
tés, le prêteur comme l 'emprunteur, et l 'Etat ii travers des
prêts de consolidation dont les taux, qui avaient été arrê-
tés au mois d'avril, seront réajustés, puisque depuis le
mois de mai k loyer de l 'argent a baissé.

Je sais, monsieur le député, que, dans votre départe-
ment, les prêts de consolidation n 'ont pas tous été mobi-
lisés parce qu 'on ne les trouvait pas suffisamment avanta-
geux.

En conclusion, il est trop facile de demander à l'Etat
d 'éponger. Je le répète, mettons le secteur bancaire devant
ses responsabilités !

M . le président. Nous en revenons au. groupe RPR.
La parole est à M. Philippe Auberger.

M. Philippe Auberger. Monsieur le ministre, vous avers
déjà eu l ' occasion à plusieurs ,•eprises, y compris aujour-
d 'hui, de montrer tout l ' intérêt que vous portez aux bio-
carburants, ce moyen de rendre plus utile la jachère en en
faisant une « jachère énergétique ».

L' excellent rapport de M. Lévy, qui a donné une ana-
lyse assez fine des possibilités de débouchés dans ce
domaine, indique que la filière la plus intéressante était
celle du diester de colza.

Or, dans ma région, et la région Champagne-Ardenne,
a été lancé un projet très intéressant d'usine d'estérifica-
tion du colza qui doit s 'implanter à Nogent-sur-Seine . Ce
projet est maintenant très avancé . J'avais interpellé votre
prédécesseur à son sujet il y a un an . Depuis, ce projet a
cheminé et il va falloir prendre une décision.

Fera-t-il partie des cinq projets que vous avez décidés
de retenir à la suite de l ' accord signé sur les oléagineux ?
Selon vous, chaque usine correspondrait à peu près à
150 000 hectares ; la France devrait donc construire
quatre ou cinq usines sur son territoire.

Le site que nous proposons est parfait, k projet a été
bien étudié sut le plan technique et il doit être financé à
ia fois par les agriculteurs et par son promoteur. Quand
serez-vous en mesure de vous prononcer, conjointement

i avec: le ministère du budget, et quand pourra-t-il effec-
tivement aboutir ?

Accessoirement, êtes-vous prêt à favoriser les débouchés
du diester de colza ? On pourrait d 'abord, par exemple,
revoir le problème du marquage . Des distributeurs n 'hé-
sitent pas à proposer cet additif dans la limite de 5 p . 100,
mais il faut qu ' il soit marqué, ce qui est un inconvénient.
notamment pour les grandes surfaces . Pourra-t-on assou-

i plir cétte règle dans l'avenir ?
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Par ailleurs, peut-on envisager d'utiliser cet additif éga-
lement pour le fioul domestique, puisque le rapport de
M. Lévy a montré que c'était parfaitement possible
(« Très bien f » sur plusieurs banc; du groupe -lu Rassemble-
ment pour la République.)

M. le président . La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche . 11 y a

deux projets en compétition, dont CClU de Nogent, et
mon administration a mandaté un cabinet d 'études pour
mettre en évidence les avantages et les inconvénients de
chacun d 'eux, en termes à la fois logistiques et écono-
miques. Les conclusions de cette étude seront connues en
fin d'année . Ce délai, compatible avec les contraintes des
industriels concernés, permettra, je l 'espère» d'aboutir à
un projet commun . Je me tiens à votre disposition pour
voir comment on peut faire évoluer ce dossier.

L'incorporation de lester de colza dans k gazole ou
le fioul domestique n'est économiquement rentable quen
raison de l ' exonération de la TIPP, exonération que fa loi
de finances pour 1994 maintiendra en totalité et dent
j 'espère qu ' elle sera maintenue dans l ' avenir.

Il est certain que le non-marquage, c 'est-à-dire la bana-
lisation du mélange, sera favorable à la commercialisation,
qui a bien commencé. Nous sommes maintenant suffi-
samment informés pour dire que nous pouvons mettre
un coup d 'accélérateur de façon à permettre le développe-
ment de la jachère énergétique.

C'est une option politique qu ' il faut prendre. Il faut
maintenant dire clairement quelle est notre position :t, à
mon avis, s ' engager d 'une façon un peu plus déterminée
dans cette voie . ('Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République.)

M. le président . La parole est à M . Jacques Bayon.
M. Jacques Boyon . Monsieur le ministre, vous avez

évoqué longuement, un grand nombre d 'orateurs l 'ont
fait aussi, le problème de l 'installation des jeunes agri-
culteurs . Je voudais aborder un point particulier : l ' exoné-
ration des cotisations sociales.

Une mesure d'exonération particulière s été prise en
faveur des jeunes agriculteurs. C'est bien, mais elle est
limitée à 50 p . 100 la première année . Je crois que c ' est
insuffisant compte tenu de l ' effondrement du nombre des
installations que nous constatons tous . Etes-vous disposé
à aller plus loin, cc qui serait d ' autant plus justifié que les
jeunes qui s'installent sont ceux qui coûtent le moins
cher à la protection sociale

Par ailleurs, vous faites payer k coût de cette exonéra-
tion an reste de la profession, et celle-ci le comprend fort
mal . Je sais bien que, cette année, vous avez pris en
charge 300 millions de francs de cotisations pour
l 'ensemble de la profession et que ce montant équivaut
au coût de l 'exonération des jeunes, mais cela ne garantit
rien pour l ' avenir.

Si vous êtes décidé à faire quelque chose pour que
l 'Etat prenne en charge cette exonération, il vaudrait
mieux le dire! Pourriez-vous m ' apporter quelques assu-
rances pour 1994 et pour les années suivantes sur cc
point? (Applaudissements sur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la pêche . Les exo-
nérations en faveur des jeunes agriculteurs représentent
environ 300 millions de francs, soit 2 p . 100 de la parti-
cipation globale des agriculteurs au financement du
BAPSA. Elles existent depuis 1985 . La question d ' une
prise en charge par l 'Etat n ' avait jamais été soulevée jus-

qu 'à présent. Elle s été évoquée en 1993 en raison de la
hausse importante des cotisations qui résultait de l ' appli-
cation des règles d'évolution habituelles du financement
du BAPSA, mais il ne s'agissait en aucun cas d 'une
charge nouvelle transférée aux agriculteurs . Elle n 'est pas
supportée par les autres cotisants.

L 'Etat s décidé, en 1993, d'alléger, de façon excep-
ricnnelk, la participation des agriculteurs à hauteur de
300 millions de francs, afin de limiter la hausse des coti-
sations, répondant ainsi globalement à l'attente de la pro-
fession . Cette mesure fait partie de celles qui seront
reprises dans le cadre des propositions des groupes de tra-
vail qui vont rendre leurs conclusions dans quelques
jours. Comme je l ' indiquais tout à l ' heure, elles seront
présentées à l'occasion d 'une réunion qui aura lieu d ' ici à
la fin de novembre et qui sera présidée par M . k Premier
ministre.

M . le président . La parole est à M . Michel Hunault.

M . Michel Hunautt . Monsieur k ministre, l 'augmenta-
tion de près de 7 p . 100 du budget de votre ministère
témoigne du souci du Gouvernement de faire à nouveau
de l 'agriculture une priorité nationale. C ' est réconfortant
pour les agriculteurs, dont le revenu n ' a cessé de baisser
au cours de ces dernières années, des agriculteurs plongés
dans l ' inquiétude devant les incertitudes des négociations
du GATT.

Ma questiait concerne la réforme de la politique agri-
cole commune. Vous y êtes opposé, comme l'ensemble
des parlementaires de l'actuelle majorité . Où en sommes-
nous? Le gouvernement français a-t-il fait des proposi-
tions à ses partenaires pour revenir sur cette réfoirne ? Et,
surtout, au moment où la quasi-totalité des aides
compensatoires sont en cours de versement, pouvez-vous
nous garantir que leur financement sera toujours assuré à
l'avenir? (Applaudissements sur les bancs du groupe pour le
Rassemblement p r la Répulique et du groupe de l'Union
pour la démocrat française et du Centre .)

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'agriculture et do la pêche. Comme
je l'ai expliqué tout à l'heure, nous sommes dans la pre-
mière année de mise en oeuvre de la réforme de la poli-
tique agricole commune et il nous avait été indiqué qu ' il
n'était pas question de revoir l'application de cette
réforme dans l ' immédiat dans la mesure où nous n ' avions
pas suffisamment de recul pour en tirer des enseigne-
ments.

On sentait bien qu ' il y avait problème, puisque la
réforme était rejetée par k monde rural, et il était donc
nécessaire de la faire évoluer et d'obtenir des aménage-
ments significatifs. Notamment sur le volet des grandes
cultures, compte tenu de la mise en jachère, il était néces-
saire d'assurer des compensations . Nous avons ainsi
obtenu une amélioration très substantielle - plus de
27 p. 108 de la prime compensatoire.

Dans un premier temps, je n'ai pas pu obtenir que la
durée de rotation passe de six à deux ans . La Commis-
sion vient de faire une analyse, assortie de quelques pro-
positions, notamment un taux rotarionnel à trois ans,
mais avec un pourcentage plus élevé, dc 20 p. 100. Ce
n'est qu'une base, une préétude et non le texte sur lequel
le. Conseil aura à se prononcer, mais cela veut dire que la
Commission est ouverte à la discussion . Je souhaite que
l'on puisse imaginer par exemple des formules mixtes:
taux fixe - taux rotationnel. Toutes ces questions sont sur
la table et je sens chez mes collègues qui ne souhaitaient
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pas rouvrir le dossier une volonté de faire évoluer les
choses . La réforme de la politique agricole commune va
donc pouvoir évoluer.

Pourrons-nous dans l 'avenir continuer à mobiliser ces
moyens financiers ? Je le pense . Tout a été prévu pour en
assurer le financement, du moins dans les trois premières
années . J'espère que la situation de l ' Europe permettra de
poursuivre dans cette voie, même s ' il s'agit de sommes
particulièrement importantes.

M. le président. La parole est à M . Jacques Boyon,
pour une seconde question.

M. Jacques Boyon . L ' un de vos prédécesseurs, mon-
sieur le ministre, avait demandé à m. Pierre Feillet, direc-
teur d ' un laboratoire de l ' INRA, un rapport sur les
grandes orientations de la recherche publique en matière
d' industrie agroalimentaire.

Ce rapport a conclu à l 'opportunité de privilégier dans
le dispositif de la recherche publique quatre pôles régio-
naux principaux : Nantes et Rennes, Clermont-Ferrand,
Montpellier et Avignon, la région parisienne.

La région Rhône-Alpes, pour laquelle, pourtant,
l'agroalimentaire est une vocation et qui joue un grand
rôle dans l'enseignement supérieur et dans la recherche,
était oubliée . Elle compte pourtant plus de 400 entreprises
de plus de dix salariés.

Conscients de la vocation de cette région, élus et des
professionnels ont fait des efforts pour créer des orga-
nismes. Ainsi, dans l'Ain, à Bourg-en-Bresse, a été créé
récemment un pôle de génie alimentaire « Alimentec »,
que je serais très heureux de vous faire visiter si vous
aviez occasion de venir dans mon département.

En dépit des conclusions du rapport, dont j 'ai parlé,
entendez-vous permettre à la région Rhône-Alpes, et en
particulier à Alimentec, de participer à l'effort de
recherche publique et pouvez-vous lui donner les moyens
nécessaires à ce titre ? (Applaudissements sur plusieurs bancs
du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la pêche. Mon-
sieur le député, nous avons effectivement essayé d 'imagi-
ner une répartition équilibrée sur le territoire de
l ' ensemble des pôles de recherche, après l ' idée de tout
concentrer en un lieu qui était à définir, notamment avec
le grand projet de i ' lSTV, l ' institut supérieur des tech-
niques du vivant.

Aujourd 'hui, aucun schéma précis n'est arrêté . Des
pôles existent, celui de la région parisienne . par exemple.
Nous sommes dans une période de réflexion de façon à
mettre en place un réseau équilibré sur l'ensemble du ter-
ritoire.

Dans la région Rhône-Alpes, les efforts que vous avez
déployés se concrétisent très certainement par des réalisa-
tions tout à fait intéressantes, que je ne connais pas.

M. Jacques Boyon . Pas encore !

M. le ministre de l'agriculture et de !a pêche . Je suis
tout à fait disposé à venir les découvrir.

Je ne peux pas vous dire maintenant si, par rapport à
d'autres, la région Rhône-Alpes doit être retenue ou écar-
tée, mais je souhaite que la question soit étudiée pour
que l'on sache quelles sont ses potentialités.

Sur cette question bien précise; j 'aurais aimé pouvoir
apporter vous apporter un peu plus d 'éléments . Mais je
suis tout disposé à ce que nous nous en entretenions.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la Népubli lue.)

M. le président. Nous en revenons au groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre.

La parole est à M. Michel Vuibert.

M. Michel Vuibert . Monsieur le ministre, ma question
concerne le financement du BAPSA par la seule profes-
sion agricole. L ' un de mes collègues en a déjà parlé, mais
vous pourrez peut-être donner d ' autres précisions.

Conçu pour assurer un régime particulier de presta-
tions le BAPSA est confronté aujourd'hui à un problème
de baisse de recettes, de 4,85 p . 100 en 1994 par rapport
à 1993, conséquence directe de la baisse du nombre des
cotisants, de l'effet de la réforme et de la diminution des
fonds puisés dans d ' autres régimes.

Le budget indique pour la première fois une baisse des
cotisations sociales, due à la baisse des revenus, a K ravée
par la diminution des taxes sur les produits au profit du
BAPSA, diminution consécutive à la mise en place du gel
des terres et non à la poursuite du démantèlement de ces
taxes.

Cette baisse globale, couplée à la réduction du nombre
de cotisants, engendre une augmentation des cotisations
sociales individuelles . Elle est encore de 6,8 p. 100, au
lieu de 11 p . 100 en 1993, en dépit des 300 millions de
francs complémentaires du mois de septembre 1993 dont
vous avez parlé tout à l ' heure.

A l 'heure de la réforme de la PAC, cela n 'est plus
tenable pour nos agriculteurs.

Le projet de loi de finances pour 1994 prévoit une
injection de 7 milliards de francs supplémentaires dans le
budget annexe des prestations sociales agricoles, mais
qu'en sera-rd! Ies années suivantes ?

Sachant que cc budget est évolutif, puisque progres-
sivement basé sur des revenus eux-mêmes de plus en plus
aléatoires, il inc paraît important de mener une réflexion
sur l' intégration de certaines lignes budgétaires du BAPSA
dans d'autres budgets, au titre de la solidarité nationale.
Cela éviterait les nombreux réajustements opérés en cours
d'année pour atteindre l 'équilibre.

J'appelle en particulier votre attention sur l ' exonération
des cotisations sociales au profit des jeunes agriculteurs.
En effet, le décret fixant les taux de cotisarion pour 1993
a relevé les taux des cotisations assises sur le revenu pro-
fessionnel afin de faire prendre en charge par l'ensemble
des cotisants les exonérations des jeunes . Ce système, s' il
doit être maintenu en 1994, sera très lourd à supporter
par la seule profession agricole.

Considérant qu'un jeune agriculteur qui s ' installe, c 'est
un emploi créé en milieu rural, ne serait-il pas opportun
d' imaginer des systèmes d' intégration de cette ligne bud-
étaire dans une politique globale de maintien de
emploi ou dans une politique d ' aménagement du terri-

toire et de compensation démographique ? (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs du groupe de l 'Union pour lu
démocratie française et du Centre.)

M . le président. La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l'agriculture et de la pêche . Mon-
sieur le député, répondre en quelques phrases à une telle
série de questions est assez difficile.

Vous avez parié d 'une baisse des cotisations . Lors-
qu 'elles étaient liées au revenu cadastral, qui était fixe,
elles étaient fixes . Maintenant qu 'elles sont liées au
revenu de l ' exploitation, elles varient en fonction de ce
revenu . C ' est une approche qui me paraît tout à fait rai-
sonnable !

Concernant l 'ensemble du système social, il s 'agit de
savoir si l 'on veut maintenir un système spécifique au
monde agricole ou si l 'on veut le banaliser . Je crois que
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pour h plupart d'anntre eux de répondre azur eaxiggences de
lorrnatiorn con viggueur_

M_ le président Veillez poser v+ntte question . mon cher
colle one_

M. Roger Lentes. je termine, monsieur le pnfsident.
je déplore que le niveau permettant d'acn~er à cette

dotation ai été re e en 1991 je suis bien consent
qu'une bonne fimmation est souhaitable, mais il ne faut



pas oublier que des jeunes non aptes à suivre des études
aussi complètes mais dotés d'une bonne formation géné-
rale, de bon sens et de courage peuvent très bien réussir
arec l'aide des techniciens de terrain

M. Charles navet C'est vrai!
M. Roger L, . Est-il possible. monsieur k minis-xre,

de trouver une solution intermédiaire pour ceux qui sou-
haitent bénéficier d'une installation aidée? (Ap audi'se-
raents sur les buts du grosse de /Union peser laet't,r_mrastie
frdrspsïte et du Centre et groupe du Rassemblement pour
ln République)

M. le président La parole m à M . k ministre_
M. le ministre de rirericutture et de fa pêche- Mon-

sieur le député, j'ai déjà eu l'occasion de dire combien il
était important d'aider les jeunes à s'installer pour
occuper k territoire et mtiritenir Une activité écano-
inique. Encore faut-il que les exploitations soient durables
et rentables_ Pour cela, il est nécessaire de leur offrir un
tape de production adapté'.

Vous m 'interrogez sur la production laide_ je vous
réponds qu'il est possible. aujourd'hui, que des jeunes
s'installent dans cc secteur agricole_

Vous avez parlé des quo-ms pour les zones de mon-
tagne_ Mais sachez qu' il existe des possibilités d'obtenir
des quotas pour la production de lait en plain: j 'ai, en
effet, obtenu de Brandies des dotations pour la rcrtuctu-
ration laitière, doutions que nous avons complétées par
des financements provenant du produit des pénalités pour
dépassement des quotas, pénalités qui sont centralisées au
niveau narionnl Des wons, des collectivités se sont aussi
engagées dans des plans de restructuration_ Enfin aux
niveaux régional, départemental, des commissions mixtes
soit en place et fonctionnent_

II ne faut donc pas laisser entendre aux jeunes que
dans ce secteur de production et dans cestiines régions
l 'horizon suait totalement bouché. On ne peur pas s'ins-
taller dans n' snpeete quelles conditions, mais il y a des
passibïliaés

M . le président la parole est à m. jean-Pierre Bas-

M. JeerirPierre Banni. Ma question, monsieur k
ministre, est relative au régime des a :Items qui ne
sont pas soumis à l'obligation de déclaration de TVA_

Ces agriculteurs récupèrent forfaitairement ia TVA sur
leurs charges sous la forme d 'un remboursement versé par
l'Erat et calculé sut; k montant de lems ventes_ Le taux
de ce remboursement varie, selon k type de production,
de 2,55 p.. 100 à 3,75 p- 100_

En 1992, ce régime a concerné environ 270 000 agri-
aiteuss, qui ont perçu une compensation de 820 millions
de francs. Il s'agit, en général, d'agriculteurs modestes.

Or la méforme de la PAC, en abaissant k prix de cer-
ta es grandes productions, va ente-aimer de manière
mécanique une diminution; ores sensible de l'assiette du
remboursement_ Pour l'ensemble des productions, la
variation du promit brut entre 1991 et 1996 serait de
l'ordre de 15 p. 100.

Cette diminai dan du p _

Nt le ps-ésideat In parole est à M . le minisue.

M. le ministre de l'agriculture et de la pie_ Mon-
sieur k dépuré, nome enahse est tout à fait exacte_ Les
différents e€fers qui sont inrthiits par la diminution du
produit brut liée à la réforme de la politique a~gricole
commune. font actuellement l 'objet d'études approfondies
entre le ministère de l'agriculture et celui du budget ..

Il m 'apparaîtrait tout à fait cohérent que les mnmres
nécrosa±aes soient prisme pour que le niveau de rembouse-
ment forfaitaire ne soir pas affecté par les conséquences
de cette réorme_ Pour l'instant, je ne

	

pas nous en
dire plus_ La gacariion est à l 'étude e; modalités pra-
tiques d'une éventuelle réforme sunt en cours d'examen
j'espère qu'elles deicrucheront assez rapidement, car il
faut donner une réponse concrète au problème réel que
vous avez é .oqué_

M. la présiderit_ Nous en revenons au. groupe du RPR
La parole est à M. Claude Banne_

M. Clause Baste_ Monsieur le ministre, j'interviendrai
dl mon nom et au nom de mon collègue André Bascou
et vous parlerai d'un département, les Py-ré ém Oricn-
tales, dont 1 agriculture connaît de graves difficultés,
essentiellement à cause de conditions climatiques cata-
strophiques depuis une dizaine d'années_

je posterai plusieurs questions.
A la première d 'entre elles, qui concerne le problème

de la parité des prestations des exploitants avec celles des
salariés, anus avez déjà répondu dans votre intervention
générale_ Mais, de manière plus spécifique, je dirai que le
département des Pyrénées-Orientales a besoin que soit
rapidement mise en place la réforme des cotisations intro-
duite par la loi de 1990_ Si l'on ne peut pas aller plus
vite dans cette mise en place, pour rait-on au moins modi-
fier le calcul du coefficient d'adaptation de sorte que les
départements à revenu cadastral elevé soient moins péna-
lisés dès lors que le revenu réel y est bas?

Ensuite, nous souhaiterions que l'assiette sociale soit
rapprochée de l'assiette focale, tout en laissant la possibi-
lité aux exploitants d'opter pour une assise annuelle de
cotisations fondée sur les revenus de l 'année en cours et
en prenant en compte les déficits d 'exploitation et les
a.-nonisssernents réputés différés.

Enfin, compte tenu de la spécificité de mon dcparte-
ment, et au-delà des problèmes d'amélioration de la fisca-
lité agricole générale, po+umez-vous, monsieur le ministre,
accepter la constitution de provisions pour aléas dima-
tiques ou économique; ? (4plaudisrements rur les bancs du
groupe du Rinsrnabltuent pour la République.)

M. le président. La parole est à M. k ministre_
M. le mirâstre de ragricultune et de la pêche. Les

questions que vous me posez, monsieur Baratte, sont
actuellement examinées au sein des groupes de travail_
Pour l 'instant, je ne peux donc pas voue donner de
réponses précises, car il va bien falloir faire des choix_
j'espère que les problèmes que vous avez soulevés seront
bientôt résolus, mais je ne suis pas en mesure de vous
dire aujourd'hui si vos suggestions feront partie des pro-
positions qui seront retenues par M. le Premier ministre_

S'agissant de l'assiette des cotisations, il est évident que
nous sommes dans une phase intermédiaire entre le
revenu cadastral et le revenu professionnel, ce qui est dif-
ficile à sixte . Les situations sont différentes suivant les
départements_ Quant ana explications que l 'on peut don-
ner, nombre d 'agriculteurs ne veulent pas les entendre.

n 'ayant pas de
contrepartie sur volume & JA payée en amont par
les agriculteurs, il est donc ina,isp ensable, afin de ne pas
pénaliser les agifamlteurs concernés, de relever les taux du
tes

	

rscment forfaitaire dans une proportion équi-
valente â la dis ainution du chiffre d'affaires liée à la
réforme ale l PAC Que pensez-vous, monsieur le

	

En tout cas, il est nécessaire que la situation évolue le
mari `, d'us menue fucale qui irait dans cette dîme plus rapidement possible, et tout k monde est bien d'ac-
tion ?

	

nard pour reconnaître que k revenu professionnel est tout



3de nomme celui qui doit être retenu. Encore faut-il définir
cc que l 'on entend par s revenu professionnel a . Cela
étant, il faut évoluer aussi rapidement que possible vers
un revenu professionnel k plus objectif possible.

Tous ors problèmes méritent de retenir notre attention
et doivent être au centre des préoccupations des groupes
de travail.. Mais pour l'instant, je le répète, je ne peux pas
aujourd'hui vous en dire davantage

M. le président. La parole est i M. Alain Marleix.

M. Alaire Marleim je poserai une question très concrète,
conjointement avec mon collègue Yves Coussain, député
du Cantal.

Une pan importante du revenu agricole, particulière-
ment dans les zones dites défavorisées, procédera désor-
mais des aides directes, qu'elles soient communautaires ou
nationales : prime à l'herbe, prime à la vache allaitante,
prime au jeune bovin ruile, prime aux troupeaux mates,
indemnité spéciale montagne, primes aux céréales, entre
autres.

Cette situation est bien entendu la conte;genre de la
réforme de la politique agricole commune, mais aussi
celle de la volonté du Gouvernement et de la nouvelle
majorité d'accentuer la solidarité envers le monde agri-
cole.

Le réaménagement de la réforme de la PAC que vous
avez obtenu, monsieur le ministre, apporte au niveau de
ces aides directes nouvelles un complément de revenu
important que chacun peut constater. Toutefois, dans la
mesure où ce revenu procédera de plus de ces aides
directes, ii serait essentiel, me semble-t-il, pour les agri-
culteurs, dont les pouvoirs publics veulent légitimement
qu'ils se comportent désormais comme des chefs d'entre-
prise, qu'ils obtiennent un échéancier sur la régulation et
le versement de ces primes.

En effet, pour faire face à leurs contraintes financières
qui, elles, sont fixes - paiement des cor, ,ztions à la
mutualité sociale agricole, paiement des annuités
d'emprunt, ente autres - les agriculteurs veulent pouvoir
compter sur . un calendrier précis de versement de ces
nouvelles aides directes . Cela permettrait de couper court
aux rumeurs qui circulent dans certaines campagnes selon
lesquelles il n 'y aura pas d 'argent pour les versements des
primes, et mettrait fin à ce sentiment d ' injustice - abusif,
je vous le concède, que peuvent éprouver certains agri-
culceurs de départements différents, ou d'un même dépar-
tement, à des dates auxquelles ces versements inter-
viendront.

Monsieur le ministre, le Gouvernement auquel vous
appartenez a redonné espoir à notre agriculture en déga-
geant des sources de revenus supplémentaires assez co-ui-
dérables. II faur maintenant, me semble-t-il, donner aux
agriculteurs une certaine forme de sécurité financière.

Mn question est donc très concrète et directe : quelles
sont vos intentions et celles du Gouvernement anncer-
nant l'établissement d' un calendrier de versement de ces
nouvelles aides directes ?

M. Claude Savate. Très bien !

M. le président La parole est à M. k ministre..

M. le ministre de l'agriculture et de ta pêche. Mon-
sieur k député, je me suis vraiment attaché à tenir 1m
engagements pris, notamment concernant les primes
compensatoires jachère, ce qui n'était pas évident.. Le pari
a été tenu : en cinq jours, 490 000 dossiers auront été
réglés, et cela aura été fait dans la deuxième quinzaine
d'octobre.

Mais vous me demandez un caiendier précis . Compte
tenu de la multiplicité dm aides existantes, il est néces-
saire que l'agriculteur qui en bénéficie puisse connaître
d'une fapn précise les dates auxquelles clins seront ver-
s_ T`ai donc demandé l 'établissement d'un calendrier
précis.

De même que nous allégeons les tracasseries et les
paperasseries a mquelle. les agriculteurs sont soumis en
établissant un frirmnlaire commun pour l'ensemble des
aides demandées, de none il convient, en effet, de l'aise
connaître aux agriculteurs les dates auxquelles ils perce-
ront ces aides. Nous nous orientons donc vers un système
de dates files.

Lm organisations profionnelles - notamment un lea-
der agricole de votre département, M. Tesseydou -, ont
été chargés de faite des propositions . Nous nous sommes
rencontrés à plusieurs reprises, et je perse qu 'un tel calen-
drier pourra être établi_

M. le président . La parole est à m. Henri de Riche-
mont.

M. Henri de Fid emsnt. Ma question a trait aux pro-
blèmes de l'élevage dans la t'-ion Poitou-Charentes, et
plus particulièrement dans mon département de la Cha-
rente, où nous sommes confrontés, comme les Bretons,
quoique à un moindre degré, à la crise du porc. je .ou-
cirais attirer votre attention, monsieur k ministre, sur la
crise ovine qui sévit en outre depuis quelques jours.

Nous n 'avons jamais connu des cours aussi bas à cette
époque de l 'année . Le prix du kilo de mouton atteint en
effet moins de 20 francs dans le Centre-Ouest . Dans k
même temps, les moutons britanniques entrent sur notre
territoire à un prix de 14 francs, car ils bénéficient de la
dévaluation de la livre. Mais on peut se demander si cc
n'est pas là un prix de dumping. La situation est donc
dramatique et il est évident que lm primes qui seront ver-
sées aux éleveurs ne pourront compenser la baisse des
coins.

Certes, je sais que, dans k cadre du contrat de plan
Eut-région, nous essayons d'envisager des aides à la
filière, des aides aux bâtiments d'élevage, mais les éleveurs
ne peuvent plus attendre. Certains éleveurs de mon
département ne touchent métre pas 20 000 francs par an
de revenu net et, compte tenu de l 'effondrement des
cours, il est évident que nous allons vers une crise sociale
dramatique.

Ma question est simple : y a-t-d encore un avenir pour
l'élevage dans notre région de Centre-Ouest ? Si oui,
lequel, et comment l 'atteindre ?

M. le président. La parole est à M . le ministre..

M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche. Mon-
sieur le député, vous avez bien précisé les causes de cette
chute des cours, en insistant notamment sur la dévalua-
tion de la livre, qui a effectivement porté un coup très
sérieux aux mécanisme compensatoires s de la politique
agricole commune. C'est là qu 'on voit la nécessité de
définir une monnaie de référence, de façon que no=
échan commerciaux puissent s'effectuer dans les condi-
tions les plus équitables possibles . Imaginer des accords
commerciaux qui ne soient pas N bordés par des accords
monétaires précis est tout à fait illusoire.

Nous connaissons la situation . Comment pallier toutes
ces difficultés ? On peut suivre plusieurs pistes. On peut
mettre en place des filières de qualité permettant de valo-
riser les produits traditionnels, comme ceux de votre
département- On peut ensuite recourir aux contrats de
plan. Vous verrez si, dans ce cadre, ii est possible de



conzohde1 les filières dans votre région. On peut enfin
instituer des aides structurelles particulières, comme celle
que nous allons mettre en place pour le porc.

Mais l'essentieli aujourd'hui, c' est de tenir. J 'espère que
des jours meilleurs viendront . D'ici là, il serait grave que
ces productions diminuent et disparaissent, car cesse part
de marché serait anssirôt prise par d'autres au niveau
européen.

Nous avons, bien entendu, fait les observations qui
s 'imposent à cet égard, et je puis vous assurer que l 'aspect
monétaire de la question est régulièrement évoqué.

Le problème est k niénie ait niveau international et ii
se pose dans le cadre du GATT, le Premier ministre l 'a
d'ailleurs rappelé l 'autre jour . Comment imaginer des
accords conimerciaux lorsqu ' un pays est plus puissant que
les autres? Le dollar est à 10 francs, puis à 5 francs, puis
à 7 francs, pais maintenant à 5,60 francs. La situation
n'est pas tenable et . en ce qui concerne l 'Europe, on ne
peut pas accepter les effets de ces dévaluations dites

compétitives ' du Royaume-Uni, mais aussi de l'Italie
ou rie l'Espagne.

Nous sommes en nain de réagir, car nous subissons les
effets catastrophiques que vous avez srigsnaûsés Nous
devons donc Fendre certaines dispositions, dont les effets
seront forcément limités, mais qui s'imposent.

M. le président La parole est à M . Roland Vuillaurne.
M. Roland Vuillaume. Monsieur le ministre, je suis un

dlii dis massif du jura, le massif forestier le plus impor-
tant de France pour les résineua - sapins et épicéas - et
vous comprendrez que ma question concerne la forér.

Je vous ai fit- part, en mai dernier, de l ' inquiétude des
scieurs et débardeurs face aux importations massives de
bois scandinaves, notamment finlandai.

Première question : des mesures de sauvegarde pour-
roui-elles être prises au niveau de la CEE

Les industriels du bois sont également préoccupés par
ic versement de la taxe de 1,3 p . 100 sur k produit des
exploitations Çoscs,ières . Cette taxe, destinée au BAPSA,
grève les prix dc revient de la matière bois et ne fait
l 'objet d'aucun retour à la profession en matière sociale.

La profession, que vous connaissez bien, participe lar-
gement à la bataille de l'emploi et au maintien des activi-
tés en milieu rural. Les industriels forestiers ont demandé
à maintes reprises la suppression de cette taxe. Peuvent-ils
espérer avoir satisfaction, aujourd 'hui ou demain?

Dernier point : l'effondrement de" ressources du Fonds
forestier national. Le niveau d'intervention de ce fonds
serait en res .tit de 75 p. 100 par rapport à 1991 . Or les
communes forestières nous ont exprimé leur inquiétude,
non seulement sur l 'avenir de leur forêt, mais aussi sur les
suppressions d'emplois d'ouvrier sylvicole. Des respon-
sables de haut niveau de l 'ONF estiment qu'un million
de francs d'aides correspondent à 50 emplois d'ouvrier
sylvicole ou 20 emplois de bûcheron . Pensez-vous qu'une
solution puisse être trouvée afin de mettre un terme aux
préoccupations des maires des communes forestières?

Je vous prie de m'excuser, monsieur le ministre, de
vous avoir posé trois questions en une seule.

M. le président. M. le ministre sait répondre à trois
questions en une seule! (Sourires.)

M. I. ministre de ragticufture et de a pêche. Je l'ai
indiqué dans mors intervention, la filière bois connaît
réellement des difficultés et l 'afflux des bois scandinaves,
en particulier, s accru ses problèmes . Nous avons réagi et
nous continuons à réagir an niveau européen afin que
soient prises des dispositions en vue de rétablir la situa-

tien, notamment pour que soit toise en oeuvre la clause
de sauvegarde. Sur ce dossier, malheureusement, nous
sommes isolés. H faudrait que d 'autres pays réagissent
mais, apparemment, nos voisins ne sont pas touchés
cousine nous, car l ' industrie forestière n 'a pas chez eux
l ' importance qu 'elle occupe dans notre économie. Je me
doute, pac conséquent, qu ' il sera difficile d'obtenir la
mise en oeuvre de la clause de sauvegarde.

Mais il faut également prendre des messires intérieures.
J'ai indiqué tout à l 'heure que nous avions remis à niveau
les différentes liues Iwlgéuires pour la forêt et la filière
bois, mais nous-n'avons pas totalement réglé le problème
dis financement du Fonds forestier national sur le long
terme. Lorsque l'assiette a été modifiée, en 1991, nous
avons cru que ic nombre des entreprises concernées, des
cotisants, augmenterait. En réalité, nous éprouvons les
pires difficultés pour les mises en recouvrement et le bud-
get cet très déséquilibré.

Pour le moment, nous alimentons ce fonds comme
nous le pouvons, en prélevant sur k budget de FErai. II
n'y a pas de rupture et les communes forestières et les
industriels doivent savoir que nous sommes présents.
Note, aidons en fait l'ensemble de la filière, y compris les
scieurs, en faveur desquels nous avons pris des disposi-
tions en juin dernier. Mais il s 'agir d 'un traitement
conjoncturel et nous n 'avons pas encore pu trouver un
dispositif permettant de consolider définitivement la
situation et de conforter cette filière, qui est uès impor-
tante polis l 'économie nationale puisque, je le rappelle, la
forêt couvre le quart de notre territoire.

M . le président. La parole est à M. Henri de Riche-
mont, pour poser une seconde question.

M. Henri de Richement. Ma question sera brève.
J 'ai insisté tout à l'heure sur la crise qui frappe les agri-

culteurs. L'une des façons d ' en réduire les conséquences
consiste à favoriser la pluriactivité et l'agrotourisme.

Aujourd'hui, un agriculteur qui prend sa retraite peut
se lancer dans des activités d 'agrotourisnie, ouvrir des
gîtes ruraux, des chambres d'hôte ou même une ferme
auberge.

Mais le préretrzité ou k retraité qui exerçait cette acti-
vité avant de prendre sa retraite ne peut plus la pour-
suivre ensuite . Est-il possible de mettre fin à cette inter-
diction de cumul d'un emploi et d 'une retraite?

M . le président La parole est â M le ministre.

M. le ministre de raimdtur: t de la pêche. Je ferai
une réponse générale.

Si nous voulons développer des activités en milieu
rural, et surtout la pluriactivité, nous dcvor,s faire un
effort considérable de simplification . Elu d ' une région
rurale à faible densité de population, je sais cc que pour-
rait apporter mmc véritable pluriactivité. Mais le fait
qu'une petite épicerie qu'on veut maintenir en milieu
rural se voie appliquer la même législation que desépice-
ries parisiennes, dont je tairai k nom s quelque chose
d ' insupportable.

II est donc nécessaire de prariquer dans tous ces
domaines des politiques différenciées . Je souhaite être en
mesure de faire des propositions au prochain comité
interministériel de développement et d'aménagement
rural : le maintien d'activités diversifiées en milieu rural
passe en effet par l'élaboration de dispositions spécifiques.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République.)

M . le président La suite de h discussion est renvoyée
à la prochaine séance.



ORDRE DU JOUR

M . le président. Ce soir, à vingt et une heures trente,
troisième séance publique :

Suite de la discussion de la euxième partie du projet
de loi de finances pour 1994 n" 536 (rapport n" 580 de
M. Philippe Auberger, rapporteur général, au nom de la
commission des finances, de l'économie générale et du
Plan).

Agriculture et pêche : budget annexe des prestations
sociales agricoles (suite).

Annexe n" 7 (Agriculture et pèche : agriculture) de
M. Philippe Vasseur, rapporteur spécial_

Annexe n" 8, volume 1 (Agriculture et pèche : pèche)
de Mme Elisabeth Hubert, rapporteur spécial .

Annexe n" 42 (Prestations sociales agricoles) de
M. Yves Rispat, rapporteur spécial.

Avis n° 581, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales :

- Tome XVIII (Prestations sociales agricoles) de
M. Jean Glavany.

Avis n" 585, au nom de la commission de la produc-
Lion et des échanges :

- Tome 11 (Agriculture et pèche : agriculture) de
M. Arnaud Lepercq ;

- Tome I 1 I (Agriculture et pèche : pèche) de M. Aimé
Kerguéris.

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures trente_)

Le Directeur du service u compte rendu sténographique
rie l'Assemblée nationale.
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